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Assemblée Générale Extraordinaire du 28 février 2020 – CARD DUMBEA 

 

 

PROCÈS - VERBAL Assemblée Générale Extraordinaire 

Salle du CARD à DUMBÉA. 

 

Vendredi 28 février  2020 - début des travaux à 17h30 - fin des travaux à 17h45. 

 

 
Appel nominal par le président 

  
Membres du comité directeur présents:  

 Jean Claude ROBIN     Président  

 Cyril HUET      Secrétaire général/adjoint 

 Sandrine LADRECH     Membre  

 Marianne GAUCHET     Membre  

 Typhaine QUERE                                                                                  Membre 

 Thierry CATALA      Membre  

 
 
Présents : 
 
• Gil VERLAGUET       CTR  
• Patrick DREANO     CTS 
 
Membre du Comité Directeur absent 
 

 Charlotte PRIOURET     Membre  
     

Invités : 

 Chantal MUGNIER       ROC Dumbéa Natation 
 Anako CHOLIERE       ROC Olympique Nouméa  
 Christine HEINRICH       ROC Cercle des nageurs Calédoniens 
 Tom HUET        Candidat au comité directeur  
 Brigitte DELAVEUVE      Repentante CTOS NC  
 Pierre FOREST       Directeur DJS NC 

 
 

Clubs présents : 

 Valérie LECAMUS      Présidente  du Cercle des Nageurs Calédoniens  

 Sandie FREULON      Présidente de  Dumbéa Natation  

 Annick KARMANN      Présidente  de l’Olympique Natation 

 Simone DOUVIER      Présidente des Naïades  de Nouméa 
 Gladys CASTEL      Présidente du club du Mont –Dore Natation 
 Thierry CATALA      Président  du club CN Poindimié 
 Patrice VIASONNE     Président  du club des P’tits Picots 

 
 
Secrétaire de séance. 

 Alisson MAVAETAU     Assistante Comité NC  
 



LIGUE CALEDONIENNE DE NATATION 
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Ordre du jour. 
 

1 Vérification des pouvoirs. 
2 Validation du PV AG du 07 octobre 2019. 
3 Adoption des nouveaux statuts de la ligue calédonienne de natation. 

 
1. Appel nominal des clubs – vérification des pouvoirs. 

  

Les clubs présents représentent 61 voix sur 72. Le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut délibérer valablement 

conformément aux statuts en vigueur. 

2 Validation du PV AG du 07 octobre 2019. 

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 07 octobre 2019 est adopté à l'unanimité des membres présents. 

3 Adoption des nouveaux statuts de la ligue calédonienne de natation. 

Les nouveaux statuts  présentés à l’ensemble des  présidents  des clubs de la ligue de calédonienne de natation  font références 

aux nouveaux statuts applicables à l’ensemble des ligues de la Fédération Française de natation  suite à l’assemblée générale 

fédérale de 2018. Les présidents ayant tous pris connaissance des nouveaux statuts et plus particulièrement  du nouveau mode de 

calcul des voix 1 licencié = 1 voix. 

Les nouveaux statuts sont approuvés  et adoptés à l’unanimité des membres présents.  

 

Le président,         Le secrétaire général, 

 Jean-Claude Robin       Cyril Huet 

  
 


